






Direction régionale des Finances publiques des Pays de 
la Loire et du département de Loire-Atlantique

Pôle d’évaluation domaniale

4 quai de Versailles – CS 93503
44035 Nantes Cedex 1

téléphone : 02 40 20 75 96

mél. :drfip44.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le  27/04/26

Le Directeur régional des finances publique 
des Pays de la Loire et de la Loire Atlantique

à

Mme le Maire
Commune de Beaulieu sous la Roche

4 Place du marché
85190 BEAULIEU SOUS LA ROCHE

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Philippe VISTOUR

téléphone : 06 85 11 61 41
courriel : philippe.vistour@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS:  29930847

Réf OSE :  2026-85016-17004

LETTRE – AVIS DU DOMAINE 

Objet : Saisine Rétrocession dans le cadre d’une convention avec l’EPF .

Par une saisine du 12/03/2026, vous sollicitez un avis pour la valeur de rétrocession de murs 
commerciaux en VEFA.

Cette rétrocession, prévue pour 774 000 € est conforme aux termes de la convention signée le 
21/03/2025.

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, la valeur vénale fixée à 774 000 € HT, hors droits 
et charges. Marge d’appréciation de 10 %

Le présent avis est valable 18 mois.

Pour le Directeur régional des finances publiques

Philippe VISTOUR
inspecteur des finances publiques

7300-L-SD







CONSTITUTION DE SERVITUDES 

I- Servitude de passage en tréfonds de tous réseaux et/ou gaines 

NATURE DE LA SERVITUDE 

A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant constitue au profit du fonds 
dominant, ce qui est accepté par son propriétaire, un droit de passage perpétuel en tréfonds de tous réseaux 
et/ou gaines. 

DESIGNATIONS DES BIENS 

Fonds dominant 

Propriétaire : La Société L-HABITAT, susdénommée 

Désignation : 
 

A BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE (VENDÉE) 85190 
14 Place du marché. 

 
Trois parcelles de terrain.    
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AC 211 14 Place du Marché 00 ha 07 a 44 ca 

AC 213 14 Place du Marché 00 ha 00 a 43 ca 

AC 214 14 Place du Marché 00 ha 00 a 46 ca 

 
Total surface : 00 ha 08 a 33 ca 

 

Effet relatif 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Pascaline ALABERT, notaire à SAINT JEAN DE MONTS, le 

10 avril 2026 dont une copie authentique est en cours de publication au service de la publicité foncière de 
LA VENDEE.  

 

Fonds servant 

Propriétaire : La COMMUNE DE BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE, Collectivité territoriale, située 
dans le département de la VENDEE, dont l'adresse du siège est à BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE (85190), 4 
place du Marché, identifiée sous le numéro SIREN 218500163. 

 

Désignation : 
 

A BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE (VENDÉE) 85190 
14 Place du marché. 

 
Une parcelle de terrain.  
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AC 212 14 Place du Marché 00 ha 02 a 90 ca 

 

Effet relatif 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Pascaline ALABERT, notaire à SAINT JEAN DE MONTS le 

26 janvier 2026 dont une copie authentique est en cours de publication au service de la publicité foncière DE 
LA VENDEE.  

 
Acte rectificatif suivant acte reçu par Maître Pascaline ALABERT, notaire à SAINT JEAN DE 

MONTS le 24 février 2026 dont une copie authentique est en cours de publication au service de la publicité 
foncière DE LA VENDEE.  
 



INDEMNITE 

Cette constitution de servitude est consentie sans aucune indemnité. 
 

MODALITES D’EXERCICE DE LA SERVITUDE DE PASSAGE EN TREFONDS 

Ce droit de passage profitera aux propriétaires successifs du fonds dominant, à leur famille, ayants 
droit et préposés, pour leurs besoins personnels et le cas échéant pour le besoin de leurs activités. 

Son emprise est figuré sur le plan ci-annexé approuvé par les parties (Annexe 1).  
Le propriétaire du fonds dominant fera exécuter les travaux nécessaires à ses frais exclusifs par les 

services compétents selon les règles de l’art, et remettra le fonds servant dans son état primitif dès leur 
achèvement. 

Le propriétaire du fonds dominant assurera l’entretien de ces gaines et/ou réseaux par les seuls 
services compétents à ses frais exclusifs ainsi que leur remise en état si nécessaire. 

L’utilisation de ce passage en tréfonds et les travaux tant d’installation que d’entretien ne devront 
pas apporter de nuisances ni de moins-values au fonds servant. A ce droit de passage en tréfonds 
s’accompagne également la mise en place des compteurs et de regards en surface ou enterrés. 

En cas de détérioration apportée à ces gaines et/ou réseaux du fait du propriétaire du fonds servant, 
ce dernier devra en effectuer à ses seuls frais la réparation sans délai.  

 

EVALUATION 

La présente constitution de servitude est évaluée pour le service de la publciité foncière à CENT 
CINQUANTE EUROS (150,00 EUR) 

 

PUBLICITE FONCIERE 

Toute servitude conventionnelle doit être publiée au service de la publicité foncière compétent 
(décret n° 55-22 du 4 janvier 1955, article 28 1° a). 

 

TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 

Bien que constituée sans indemnité, la présente servitude conventionnelle est exclusive de toute 
intention libérale. Pour la perception de la taxe sur la publicité foncière et de la contribution de sécurité 
immobilière, cette obligation de faire est estimée à la somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 

 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

La contribution de sécurité immobilière sera perçue au taux de 0,10 % sur l’évaluation faite avec un 
minimum de perception de 15 euros (articles 881 K et 881 M b du Code général des impôts). Cette 
contribution est prise autant de fois qu’il y a de servitudes. 
 

II- Servitude d’implantation de plots de fondation en tréfonds  

A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant constitue au profit du fonds 
dominant, ce qui est accepté par son propriétaire, un droit d’implantation en tréfonds de plots de fondation 
nécessaires à la construction du bâtiment destiné à être édifié sur le fonds dominant.  

 

DESIGNATIONS DES BIENS 

Fonds dominant 

Propriétaire : La Société L-HABITAT, susdénommée 

Désignation : 
 

A BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE (VENDÉE) 85190 
14 Place du marché. 

 
Une parcelle de terrain.  
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AC 211 14 Place du Marché 00 ha 07 a 44 ca 



 

Effet relatif 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Pascaline ALABERT, notaire à SAINT JEAN DE MONTS, le 

10 avril 2026 dont une copie authentique est en cours de publication au service de la publicité foncière de 
LA VENDEE.  

 

Fonds servant 

Propriétaire : La COMMUNE DE BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE, Collectivité territoriale, située 
dans le département de la VENDEE, dont l'adresse du siège est à BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE (85190), 4 
place du Marché, identifiée sous le numéro SIREN 218500163. 

 

Désignation : 
 

A BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE (VENDÉE) 85190 
14 Place du marché. 

 
Une parcelle de terrain.  
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AC 212 14 Place du Marché 00 ha 02 a 90 ca 

 

Effet relatif 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Pascaline ALABERT, notaire à SAINT JEAN DE MONTS le 

26 janvier 2026 dont une copie authentique est en cours de publication au service de la publicité foncière DE 
LA VENDEE.  

 
Acte rectificatif suivant acte reçu par Maître Pascaline ALABERT, notaire à SAINT JEAN DE 

MONTS le 24 février 2026 dont une copie authentique est en cours de publication au service de la publicité 
foncière DE LA VENDEE.  

 

INDEMNITE 

Cette constitution de servitude est consentie sans aucune indemnité. 
 
 

MODALITES D’EXERCICE DE LA SERVITUDE D’IMPLANTATION DE PLOTS DE FONDATION EN TREFONDS 

Ce droit d’implantation de plots de fondation en tréfonds profitera aux propriétaires successifs du 
fonds dominant, à leur famille, ayants droit et préposés, pour leurs besoins personnels et le cas échéant 
pour le besoin de leurs activités. 

L’emprise de ces plots de fondation est figurée sur le plan ci-annexé approuvé par les parties 
(Annexe 1).  

Le propriétaire du fonds dominant fera exécuter les travaux nécessaires à ses frais exclusifs par les 
services compétents selon les règles de l’art, et remettra le fonds servant dans son état primitif dès leur 
achèvement. 

Le propriétaire du fonds dominant assurera s’il y a lieu l’entretien de ces plots de fondation par les 
seuls services compétents à ses frais exclusifs ainsi que leur remise en état si nécessaire. 

Cette implantation de plots de fondation ne devra pas apporter de nuisances au fonds servant. 
En cas de détérioration apportée à ces plots de fondation du fait du propriétaire du fonds servant, ce 

dernier devra en effectuer à ses seuls frais la réparation sans délai.  
 

EVALUATION 

La présente constitution de servitude est évaluée à CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 



PUBLICITE FONCIERE 

Toute servitude conventionnelle doit être publiée au service de la publicité foncière compétent 
(décret n° 55-22 du 4 janvier 1955, article 28 1° a). 

 

TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 

Bien que constituée sans indemnité, la présente servitude conventionnelle est exclusive de toute 
intention libérale. Pour la perception de la taxe sur la publicité foncière et de la contribution de sécurité 
immobilière, cette obligation de faire est estimée à la somme de ZÉRO EURO (0,00 EUR). 

 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

La contribution de sécurité immobilière sera perçue au taux de 0,10 % sur l’évaluation faite avec un 
minimum de perception de 15 euros (articles 881 K et 881 M b du Code général des impôts). Cette 
contribution est prise autant de fois qu’il y a de servitudes. 
 

III- Servitude de passage piétons et vélos 

A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant constitue au profit du fonds 
dominant, ce qui est accepté par son propriétaire, un droit de passage piétons et vélos en tout temps et 
heures. 

 

Fonds dominant 

Propriétaire : La COMMUNE DE BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE, Collectivité territoriale, située 
dans le département de la VENDEE, dont l'adresse du siège est à BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE (85190), 4 
place du Marché, identifiée sous le numéro SIREN 218500163. 

 

Désignation : 
 

A BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE (VENDÉE) 85190 
14 Place du marché. 

 
Une parcelle de terrain.  
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AC 212 14 Place du Marché 00 ha 02 a 90 ca 

 

Effet relatif 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Pascaline ALABERT, notaire à SAINT JEAN DE MONTS le 

26 janvier 2026 dont une copie authentique est en cours de publication au service de la publicité foncière DE 
LA VENDEE.  

 
Acte rectificatif suivant acte reçu par Maître Pascaline ALABERT, notaire à SAINT JEAN DE 

MONTS le 24 février 2026 dont une copie authentique est en cours de publication au service de la publicité 
foncière DE LA VENDEE.  

 

Fonds servant 

Propriétaire : La Société L-HABITAT, susdénommée 

Désignation : 
 

A BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE (VENDÉE) 85190 
14 Place du marché. 

 
Trois parcelles de terrain.    
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 



AC 211 14 Place du Marché 00 ha 07 a 44 ca 

AC 214 14 Place du Marché 00 ha 00 a 46 ca 

 

Effet relatif 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Pascaline ALABERT, notaire à SAINT JEAN DE MONTS, le 

10 avril 2026 dont une copie authentique est en cours de publication au service de la publicité foncière de 
LA VENDEE.  

 
 

MODALITES D’EXERCICE DE LA SERVITUDE DE PASSAGE 

 
Il est constitué, aux termes des présentes et pour être annexé au règlement de copropriété du 

programme immobilier qui sera édifié sur le fonds servant, une servitude perpétuelle de passage 
piétonnier et vélos, grevant le fonds servant au profit du fonds dominant et au profit de tout usager du 
domaine public, sans restriction ni condition tenant à la qualité ou à l'identité des bénéficiaires. 

 
La présente servitude est stipulée au profit : 
- De la Commune de BEAULIEU SOUS LA ROCHE en sa qualité de collectivité territoriale et 

gestionnaire du domaine public environnant ; 
- De tout usager du domaine public,  
- Des agents et services municipaux, ainsi que de tout prestataire mandaté par la Commune, pour 

les opérations d'entretien, de nettoyage, de maintenance ou d'embellissement des abords, de la 
voirie et de la placette « cœur d’ilot » desservis par ledit passage. Etant ici précisé que dans ce 
cas et uniquement dans ce cas, le propriétaire du fonds servant autorise également un passage 
de véhicules sur l’emprise de la servitude de passage afin de pourvoir à ces prestations 
d’entretien.  

 
Cette servitude de passage s'exercera sur l'emprise du porche puis du parking du programme 

immobilier qui sera édifié sur le fonds dominant.  
Son emprise est figurée en teinte orange sur le plan annexé approuvé par les parties (Annexe 3).  
La présente servitude emporte pour ses bénéficiaires le droit d'aller et venir librement, à pied et en 

vélos, en toutes circonstances et à toute heure, afin d'assurer la continuité de circulation entre la « place du 
marché » et la placette « cœur d’ilot » située sur le fonds dominant.  

 
Il devra être libre à toute heure du jour et de la nuit, ne devra jamais être encombré et aucun 

véhicule ne devra y stationner. 
Il ne pourra être ni obstrué ni fermé par un portail d’accès, sauf dans ce dernier cas accord entre les 

parties.  
Le propriétaire du fonds servant entretiendra à ses frais exclusifs. 
L’utilisation de ce passage ne devra cependant pas apporter de nuisances au propriétaire du fonds 

servant par dégradation de son propre fonds ou par une circulation inappropriée à l’assiette de ce passage. 
 

EVALUATION 

La présente constitution de servitude est évaluée à CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 
 

PUBLICITE FONCIERE 

Toute servitude conventionnelle doit être publiée au service de la publicité foncière compétent 
(décret n° 55-22 du 4 janvier 1955, article 28 1° a). 

 

TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 

Bien que constituée sans indemnité, la présente servitude conventionnelle est exclusive de toute 
intention libérale. Pour la perception de la taxe sur la publicité foncière et de la contribution de sécurité 
immobilière, cette obligation de faire est estimée à la somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 

 



CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

La contribution de sécurité immobilière sera perçue au taux de 0,10 % sur l’évaluation faite avec un 
minimum de perception de 15 euros (articles 881 K et 881 M b du Code général des impôts). Cette 
contribution est prise autant de fois qu’il y a de servitudes. 

 

IV- Servitude de passage de gaines en tréfonds 

A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant constitue au profit du fonds 
dominant, ce qui est accepté par son propriétaire, un droit de passage perpétuel en tréfonds de gaines pour 
réseaux. 

 

DESIGNATIONS DES BIENS 

Fonds dominant 

Propriétaire : La COMMUNE DE BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE, Collectivité territoriale, située 
dans le département de la VENDEE, dont l'adresse du siège est à BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE (85190), 4 
place du Marché, identifiée sous le numéro SIREN 218500163. 

 

Désignation : 
 

A BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE (VENDÉE) 85190 
14 Place du marché. 

 
Une parcelle de terrain.  
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AC 212 14 Place du Marché 00 ha 02 a 90 ca 

 

Effet relatif 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Pascaline ALABERT, notaire à SAINT JEAN DE MONTS le 

26 janvier 2026 dont une copie authentique est en cours de publication au service de la publicité foncière DE 
LA VENDEE.  

 
Acte rectificatif suivant acte reçu par Maître Pascaline ALABERT, notaire à SAINT JEAN DE 

MONTS le 24 février 2026 dont une copie authentique est en cours de publication au service de la publicité 
foncière DE LA VENDEE.  

 

Fonds servant 

Propriétaire : La Société L-HABITAT, susdénommée 

Désignation : 
 

A BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE (VENDÉE) 85190 
14 Place du marché. 

 
Trois parcelles de terrain.    
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AC 211 14 Place du Marché 00 ha 07 a 44 ca 

AC 214 14 Place du Marché 00 ha 00 a 46 ca 

 

Effet relatif 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Pascaline ALABERT, notaire à SAINT JEAN DE MONTS, le 

10 avril 2026 dont une copie authentique est en cours de publication au service de la publicité foncière de 
LA VENDEE.  

 



 

INDEMNITE 

Cette constitution de servitude est consentie sans aucune indemnité. 
 

MODALITES D’EXERCICE DE LA SERVITUDE DE PASSAGE EN TREFONDS 

Ce droit de passage profitera aux propriétaires successifs du fonds dominant, ayants droit et 
préposés. 

Son emprise correspond à l’emprise de la servitude de passage piétons et vélos ci-dessus visée et 
est figurée en teinte orangée sur le plan ci-annexés approuvé par les parties (Annexe 1).  

Le propriétaire du fonds dominant fera exécuter les travaux nécessaires à ses frais exclusifs par les 
services compétents selon les règles de l’art, et remettra le fonds servant dans son état primitif dès leur 
achèvement. 

Le propriétaire du fonds dominant assurera l’entretien de ces gaines par les seuls services 
compétents à ses frais exclusifs ainsi que leur remise en état si nécessaire. 

L’utilisation de ce passage en tréfonds et les travaux tant d’installation que d’entretien ne devront 
pas apporter de nuisances ni de moins-values au fonds servant. A ce droit de passage en tréfonds 
s’accompagne également la mise en place des compteurs et de regards en surface ou enterrés. 

En cas de détérioration apportée à ces gaines et/ou réseaux du fait du propriétaire du fonds servant, 
ce dernier devra en effectuer à ses seuls frais la réparation sans délai.  

 

EVALUATION 

La présente constitution de servitude est évaluée pour le service de la publciité foncière à CENT 
CINQUANTE EUROS (150,00 EUR) 

 

PUBLICITE FONCIERE 

Toute servitude conventionnelle doit être publiée au service de la publicité foncière compétent 
(décret n° 55-22 du 4 janvier 1955, article 28 1° a). 

 

TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 

Bien que constituée sans indemnité, la présente servitude conventionnelle est exclusive de toute 
intention libérale. Pour la perception de la taxe sur la publicité foncière et de la contribution de sécurité 
immobilière, cette obligation de faire est estimée à la somme de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 

 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

La contribution de sécurité immobilière sera perçue au taux de 0,10 % sur l’évaluation faite avec un 
minimum de perception de 15 euros (articles 881 K et 881 M b du Code général des impôts). Cette 
contribution est prise autant de fois qu’il y a de servitudes. 
 

 
Frais de constution de ces servitudes 

 
Les frais de constitution de ces servitudes sont à la charge exclusive de la Société L-HABITAT, 

susdénommée.  
 
 
 

 

 







 

 

 
Le formulaire OUV8 est utilisé par la Commune de Beaulieu sous la Roche à des fins d’analyse des 
offres reçues dans le cadre de la passation d’un marché public ou d’un accord-cadre. 
 

A - IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR OU DE L’ENTITE ADJUDICATRICE 
 
Désignation du Pouvoir Adjudicateur  
MAIRIE BEAULIEU SOUS LA ROCHE 
4 Place du Marché 
85190 Beaulieu sous la Roche 
 
TEL : 02.51.98.80.38 
 
Courriel : mairie@beaulieusouslaroche.fr 
 
Adresse Internet : www.beaulieusouslaroche.fr 
 
Représentée par Madame le Maire, Nathalie FRAUD 
 
Identification du service chargé de l’analyse 
 
Analyse des offres : Secrétariat général, service technique pôle espaces verts, L. Priou, Syndicat Mixte 
des Marais, de la Vie, du Ligneron et du Jaunay  
Analyse des candidatures : Secrétariat général 
 

B – OBJET DE LA CONSULTATION  
 
Restauration d’une zone humide sur un étang communal 
 

 
C - DEROULEMENT DE LA CONSULTATION 

 
PUBLICITÉ : Oui. Le 17 mars 2026  
 
DATE ET HEURES LIMITES DE RÉCEPTION DES OFFRES : 3 avril 2026 à 12h00 

Marché de travaux 
Restauration d’une zone humide sur un étang communal 

 
RAPPORT D’ANALYSE DES OFFRES 

mailto:mairie@beaulieusouslaroche.fr
http://www.beaulieusouslaroche.fr/


 
DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : 90 jours  
 
DEMANDE DE PRÉCISIONS OU DE COMPLÉMENTS SUR LA TENEUR DES OFFRES :   
 

NON   ou   OUI 
(Souligner le choix correspondant) 

Il a été demandé de préciser le contenu de l’offre financière et technique auprès de SERAMA.  
 
 
D.1 – EXAMEN DES OFFRES 

 
Nombre de plis reçus 
                                                         dans les délais : .....3.... (nombre). 
                                                         hors délais : ....0.... (nombre). 
 
 Liste des offres reçues                             3 plis  
 

 

Ordre de 
dépôt 

Nom de l’entreprise E-mail Date de dépôt 

1 Hydroconcept – 14 Rue 
de l’Innovation – 85150 
LES ACHARDS –– TEL : 
02.51.09.69.43 – SIRET 
408 464 592 00059  

Pole.hydraulique-
continuite@scop-
hydroconcept.com 

31/03/2026 

2 SERAMA – 2 allée Michel 
Desjoyeaux – Parc 
Actilonne- 85 340 LES 
SABLES D’OLONNE – TEL : 
02.51.21.50.38 – SIRET : 
507 697 019 00028 

contact@serama.fr 01/04/2026 

3 ICEO – 52 Ter avenue des 
Sables – 85 440 
TALMONT ST HILAIRE – 
TEL : 02.55.89.00.05 – 
SIRET : 813 378 948 
00028 

csoulard@iceo-environnement.fr 02/04/2026 

 
Elimination des offres 
 
Au vu des offres reçues, il est proposé d’éliminer les offres suivantes : 
 

Ordre de dépôt Nom de l’entreprise Motif de l’élimination 

   

 
 

E.1 – ANALYSE DES OFFRES 
 
Prix : 40 % 
Valeur technique jugée au regard des éléments du mémoire technique : 60 % (dont 10% pour le 
délai) 

 

mailto:Pole.hydraulique-continuite@scop-hydroconcept.com
mailto:Pole.hydraulique-continuite@scop-hydroconcept.com
mailto:Pole.hydraulique-continuite@scop-hydroconcept.com
mailto:contact@serama.fr


E1 - Critère n°1 : PRIX 

 

   
SERAMA HYDRO-CONCEPT ICEO 

Phase 
Libellé du 

prix 
Unité 

Qua
ntité 

Nomb
re de 
jour 

Montant 
H.T. 

Nombre 
de jour 

Montant 
H.T. 

Nombre 
de jour 

Montant 
H.T. 

1 PROJET F 1   17,00  8 870,00 €        23,00  10 680,00 €       20,50  11 275,00 € 

2 Mission ACT F 1     6,00  2 770,00 €          7,00  3 120,00 €        9,00  4 950,00 € 

3 
Mission Visa, 
DET, AOR 

F 1     1,50  780,00 €   0,00 €   0,00 € 

  VISA                   2,00  840,00 €        1,50  825,00 € 

  DET                   8,00  4 440,00 €       12,00  6 600,00 € 

  AOR                   4,00  2 220,00 €        4,50  2 475,00 € 

          

  
Montant H.T.   24,50  12 420,00 €        44,00  21 300,00 €        47,50  26 125,00 € 

 
 
E2 - Critère n°2 : VALEUR TECHNIQUE 

 
Analysé sur la base du mémoire technique.  

 

N° PRESTATAIRE 

MOYENS TECHNIQUES 
ET HUMAINS 

(QUALIFICATION, 
EXPERIENCE, 

ASSURANCE MAÎTRISE 
D'OEUVRE) 

Note 
sur 25 

DESCRIPTION DE 
L'EXECUTION DES 

DIFFERENTES MISSIONS 

Note 

sur 25 

NOTE 
TECHN
IQUE  
sur 50 

PLANNING 
PREVISIONNEL 

DETAILLE 

NOTE 
DELAI 
sur 10 

1 SERAMA 
(OLONNE-SUR-

MER - 85) 

3 personnes 
Inventaire Faune Flore 
avec le groupement 
Associatif Estuaire 
(GAE) de Talmont St 
Hilaire 
Nombreuses études sur 
plan d'eau 
Station et sondeur GPS 
Levés de profondeur 
avec sonde GEOBALI 
Plan sur Auto Cad 
 
Assurance maîtrise 
d'oeuvre : oui 
 

20,00 Phase état des 
lieux/Diagnostic : 
Conforme au CCTP 
Concertation sur site 
Passage drône 
Proposition 
reméandrage dans la 
zone humide 
 
Phase Projet :  
Conforme au CCTP 
Plans précis 
Prévu Prélèvement et 
analyse de sédiments 
Coûts affinés à partir de 
devis d'entreprises 
 
Phase ACT => que les 
pièces techniques 
OS et suivi financier par 
la commune 
 
Phase visa-DET :  
6 visites 
Uniquement avis 
technique. La commune 
fait le reste. 

20,00 40,00 5 mois à compter de 
la date de notification 

par le maître 
d'ouvrage 

Planning détaillé 
Vidange en 2026 et 

travaux en 2027 
=> Réaliste 

10,00 



2 HYDRO-
CONCEPT 

(LES ACHARDS - 
85) 

S'appuie sur les 
différents pôle du 
bureau d'études 
Travail en binôme :  
- 1 chef de projet, 
- 3 intervenants 
techniques dont le 
responsable du pôle 
zone humide/Faune-
flore 
 
Nombreuses études sur 
plan d'eau 
GPS GNSS 
Station totale 
Sonde bathymétrique 
Drones Levés LIDARS et 
photogrammétrie 
Logiciel de 
modélisation 
hydraulique 
 
Assurance maîtrise 
d'oeuvre : ? 

25,00 Bonne connaissance du 
site 
Phase état des 
lieux/diagnostic :  
Conforme au CCTP 
Inventaire faune-flore 
détaillé 
 
Phase Projet :  
Conforme au CCTP. bien 
détaillée. 
Esquisse avant / 
Photomontage-
visualisation 3D 
Prix remis à jour 
 
Phase ACT :  
DCE complet 
 
Phase Visa-DET : 
Suivi chantier  : une 
réunion avec compte-
rendu par semaine  + 
visite inopinée. 
 
exclusion de 
responsabilité solidaire 
vis-à-vis des entreprises 
titulaires du marché de 
travaux ? 

25,00 50,00 - Études de projet : 
octobre à décembre 

2026 
- Dossier 

réglementaire : 
janvier/février 2027 

- Assistance à la 
passation des marchés 
de travaux : mars/avril 

2027 
- Phase travaux (VISA, 
DET, AOR) : entre août 

et novembre 2027 

5,00 

3 ICEO(TALMONT-
SAINT-HILAIRE - 

85) 

5 personnes : - 1 chef 
de projet 
(environnement et 
génie civil),- 2 chefs de 
projet milieux 
aquatiques- 1 chargée 
d'études milieux 
aquatiques- 1 
géomètreNombreuses 
études sur plan 
d'eauUtilisation du 
logiciel Mensura (vue 
3D)Drone 
topographiqueStation 
GPS et 
échosondeurUtilisation 
du Google Drive 
Assurance maîtrise 
d'oeuvre : ok 

25,00 Alerte sur les études de 
sol ? Petit diagnostic du 
site dans le rapport 
Phase état des 
lieux/diagnostic : 
Conforme au CCTP : 
Méthode détaillée… 
Phase Projet : Conforme 
au CCTP. bien 
détaillée.Esquisse avant 
/ Photomontage-
visualisation 3DPrix 
remis à jour 
Phase ACT : Que CCTP, 
Bordereau de prix et 
DQE ? à préciser.Pièces 
administratives bien 
prévues dans l'offre 
financière 
Phase Visa-DET 
:Vérification 
altimétriqueSuivi 
chantier sur 8 semaines 
: une réunion avec 
compte-rendu et une 
visite inopinée. 

25,00 50,00 Etude en 2026 travaux 
en 2027Planning 

détaillé 

10,00 

 
 



 
F.1 – SYNTHESE DES RESULTATS OBTENUS 

 

 PRIX /40 
VALEUR 

TECHNIQUE /50 
DELAI /10 TOTAL CLASSEMENT 

HYDROCONCEPT 23.32 50.00 5.00 78.32 3 

SERAMA 40.00 40.00 10.00 90.00 1 

ICEO 19.02 50.00 10.00 79.02 2 

 
A l’issue de l’analyse des offres, il est proposé au conseil municipal de retenir la candidature de 
l’entreprise SERAMA.   

 
 

G.1– PROPOSITION D’ATTRIBUTION 

 
Au vu de la sélection et du classement des offres opérés ci-dessus, il est proposé au pouvoir 
adjudicateur ou à l’entité adjudicatrice d’attribuer le marché public comme suit : 

 
SERAMA – 2 allée Michel Desjoyeaux – Parc Actilonne- 85 340 LES SABLES D’OLONNE pour les travaux 
de restauration d’une zone humide sur l’étang communal pour un montant de 8.870,00 € HT pour la 
partie projet (tranche ferme) et 3.550,00 € HT pour la partie travaux (tranche optionnelle).  
 

























Bordereau

Convention Vendée numérique corrigée 2

Signataire Date Annotation

Beaulieu sous la Roche Pastell, Beaulieu sous la 
Roche Portail

09/04/2026 
10:03

Action : 
Démarrage

Beaulieu Sous La Roche - DGS Action : Visa

Maire de Beaulieu Sous La Roche Action : Signature

Beaulieu sous la Roche Portail Action : Fin de 
circuit

Dossier de type : DOCUMENT // Document Beaulieu Sous La Roche (Visa DGS, Sign Maire)



Convention 2802-20260316T0477 

 

20260316T0477

2026-2802

Le Groupement d’Intérêt Public Vendée Numérique, dont le siège est situé 40 rue du Maréchal Foch 85923 LA

ROCHE SUR YON CEDEX, représenté par son Directeur, M. Philippe GUIMBRETIERE, agissant en vertu de la

délibération du Conseil d’Administration de Vendée Numérique n°2b du 30 novembre 2020, ci-après dénommé «

Vendée Numérique » ;

d’une part,

ET

Préambule 

Dans le cadre du déploiement du réseau à très haut débit en fibre optique (FttH) de Vendée Numérique,

l’engagement de complétude consiste à rendre raccordable à la fibre 100 % des logements et locaux. Cette

obligation se traduit par l’implantation d’un Point de Branchement Optique (PBO) à moins de 100 mètres de toutes

les constructions à desservir.

Le raccordement de nouvelles constructions après le déploiement du réseau par Vendée Numérique, peut

ponctuellement nécessiter un traitement spécifique, du fait de l’absence d’infrastructure d’accueil (fourreau) sur le

domaine public, entre la limite privée et le PBO.

Dans ce cas, il convient de construire une infrastructure d’accueil qui permettra d’accueillir le futur câble de fibre

optique lors de l’opération de raccordement. Cette infrastructure est réalisée entre le point de démarcation situé

en limite de propriété privée et le PBO situé sur domaine public, dès lors qu’aucun fourreau téléphonique n’est

disponible. 

Si le demandeur en fait la demande, Vendée Numérique peut assurer la maîtrise d’ouvrage de la construction de

cette infrastructure (étude et travaux) entre le Point de Branchement et la limite de propriété, selon le schéma

suivant :

COMMUNE DE BEAULIEU SOUS LA ROCHE, Mme le Maire Nathalie FRAUD , habitant 4 PLACE DU MARCHE - 85190

BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE, ci-après désigné « le demandeur » ; 

d'autre part,

N° dossier : 

N°chrono :

Entre

CONVENTION N° 2026-2802 RELATIVE AUX MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

DE REALISATION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC 

Construction d’une infrastructure d’accueil du futur câble de fibre optique nécessaire au raccordement final FTTH

5 Bis Rue des Meuniers - BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHEADRESSE :
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Suivant ce schéma :

•

•

•

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1.     ELIGIBILITE ET DEFINITION DES PRESTATIONS

-

-

-

-

La partie publique, située entre le Point de Branchement et la limite dite « au droit du terrain » (en marron

sur le plan) est réalisée et financée intégralement par Vendée Numérique (réseau public) ;

Aucun fourreau n’est disponible au droit de la parcelle considérée, pour assurer le raccordement sur le

réseau fibre existant depuis la limite de propriété,

Le demandeur a déposé sa demande en ligne sur le site internet de Vendée Numérique et transmis toutes

les pièces demandées (coordonnées du demandeur, adresse postale de la construction, permis de

construire accordé si construction nouvelle, plan de situation si construction existante sans adduction

existante),

La partie publique (en violet sur le plan) située entre la limite dite « au droit du terrain » matérialisant le

point d’accès au réseau (symbole marron sur le plan) et le point de démarcation en limite de propriété

privée (symbole rouge sur le plan) est prise en charge par le demandeur (équipement propre) et réalisée par

Vendée Numérique, suivant les modalités précisées dans la présente convention ;

La partie privée (en violet sur le plan) située entre le point de démarcation en limite de propriété privée

(symbole rouge sur le plan) et le bâtiment est prise en charge et réalisée par le demandeur ;

La présente convention porte sur les modalités d’exécution par Vendée Numérique des travaux sur le domaine

public et leur financement (la partie sur domaine privée n’étant pas concernée par la présente convention, mais

devant être également prévue par le demandeur).

Pour un traitement optimal, la demande auprès de Vendée Numérique doit être effectuée par le demandeur 6

mois avant la DLPI : Date de Livraison du Programme Immobilier. 

Ces travaux ont pour objet la construction d’une infrastructure d’accueil (pour le futur câble de fibre optique) au

droit du terrain, suivant le schéma présenté dans le préambule de la présente convention. 

Pour être éligible, le dossier doit répondre aux exigences suivantes :

Les travaux à réaliser se situent dans le périmètre du réseau d’initiative public de Vendée Numérique (toute

la Vendée, hors les agglomérations de la Roche-sur-Yon et des Sables d’Olonne et hors la commune de

Mareuil-sur-Lay-Dissais),

Le réseau public de fibre optique de Vendée Numérique est déjà déployé sur la zone concernée (cf carte

d’éligibilité sur le site internet de Vendée Numérique),
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Article 2.     MODALITES TECHNIQUES D'INTERVENTION

•

•

Article 3.     MODALITES FINANCIERES

Montant en €HT Montant en €TTC

7 058,98 € 8 470,78 €

Le montant facturé est soumis à la TVA en vigueur.

- 1 840,99 € HT à verser avant les travaux (acompte de 30%), soit 2209,188€ TTC ;

- 4 295,65 € HT à verser à la fin des travaux (reste à payer de 70%), soit 5154,78€ TTC.

Aucun paiement ne devra être réalisé avant réception de l'avis des sommes à payer.

L’ouvrage de raccordement final sur le domaine public est la propriété de Vendée Numérique. A ce titre, l’ouvrage 

fait partie du patrimoine du GIP qui en assure l’exploitation et la maintenance (entretien et renouvellement).

La participation financière des parties est la suivante : 

922,34 €

7 363,96 €

1 106,81 €

Participation du Demandeur : Montant total de l’étude

préalable et montant des travaux réalisés dans la zone dite

« droit du terrain » (du point d’accès au réseau jusqu’au

point d’accès client) avec 3% de frais de gestion du dossier

Participation de Vendée Numérique : Montant des travaux

réalisés dans la zone « hors du droit du terrain »

Montant total de l’opération

3.1     Participations financières

6 136,64 €

La somme à payer à réception de l'avis des sommes à payer s'élève à 6136,64€ HT soit 7363,96€ TTC dont : 

2.1     Programmation et réalisation de l’étude de faisabilité

A réception de la demande d’intervention (dépôt de la demande en ligne sur le site internet de Vendée Numérique),

après avoir examiné la situation, Vendée Numérique accuse réception de la demande et :

A réception par Vendée Numérique de la convention signée par le demandeur, valant accord de sa part, Vendée

Numérique engage la programmation et la réalisation des travaux conformément au plan joint à la convention. 

2.3     Contrôle technique

Vendée Numérique s’engage à livrer un ouvrage permettant le raccordement final en fibre optique et à réaliser les

contrôles techniques nécessaires.

Si le dossier est recevable, réalise l’étude du raccordement et produit un devis au regard des travaux à

réaliser. Le coût de cette étude est intégré dans le coût global de l’opération. Si le demandeur après que la

réalisation de l’étude lui a été remise, décide, avant ou après signature de la convention, de ne pas réaliser

les travaux et/ou de les confier à un tiers, il rembourse Vendée Numérique de l’étude réalisée, soit un

montant forfaitaire de 650 € TTC.

Si le dossier n’est pas recevable, en informe le demandeur.

2.2     Programmation et réalisation de travaux
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REGLEMENT PAR VIREMENT

OU REGLEMENT PAR CHEQUE

Délai d’acceptation de la proposition par le demandeur :

Délai de commencement des travaux :

Délai de réalisation :

Article 4.     DESTINATION DE L'OUVRAGE

Vendée Numérique précise que le délai moyen de réalisation des travaux (dont éligibilité à la fibre) est de 3 mois à

compter du règlement de l’acompte de 30%.

L’ouvrage de raccordement final sur le domaine public est la propriété de Vendée Numérique. A ce titre, l’ouvrage

fait partie du patrimoine du GIP qui en assure l’exploitation et la maintenance (entretien et renouvellement).

Chèque libellé à l’ordre du Trésor Public – Vendée Numérique, selon les modalités décrites dans l'avis de somme à

payer (ASAP) transmis. Votre règlement doit être accompagné du papillon détachable joint à l’avis des sommes à

payer transmis ultérieurement.

La participation financière du demandeur est encaissée sur le chapitre 13 du budget de Vendée Numérique.

La présente proposition financière est valide 30 jours calendaires, à compter de la date de l’envoi de la convention

au demandeur.  

3.3     Imputation budgétaire

3.4     Délais de Réalisation 

Versement à réaliser auprès du Comptable du Trésor de la ROCHE SUR YON, selon les modalités décrites dans l'avis

de somme à payer (ASAP) transmis ultérieurement.

Si la convention n’est pas retournée signée à Vendée Numérique dans ce délai, l’opération est automatiquement

annulée et la convention est considérée caduque par Vendée Numérique. Le demandeur rembourse alors Vendée

Numérique de l’étude préalablement réalisée et des frais de suivi du dossier, soit un montant forfaitaire de 650

€TTC

Si les travaux ne sont pas commencés pour des raisons imputables au demandeur dans un délai de six mois à

compter de l’entrée en vigueur de la convention, cette dernière est caduque. Le demandeur rembourse alors

Vendée Numérique de l’étude préalablement réalisée et des frais de suivi du dossier, soit un montant forfaitaire de

650 €TTC

Dès réception de la présente convention dûment complétée et signée dans un délai conforme aux dispositions de

l'article 3-5, Vendée Numérique adresse au demandeur un premier avis des sommes à payer (facture) pour

règlement d’un acompte de 30% de sa participation financière. Le versement de cet acompte déclenche la

réalisation des travaux de viabilisation par Vendée Numérique.

Lorsque les travaux sont achevés, Vendée Numérique adresse au demandeur un second avis des sommes à payer

(facture), pour versement du solde (70%) de sa participation financière. Il procède également aux opérations qui

permettent de rendre la construction éligible au raccordement à la fibre (pastille verte sur la carte d’éligibilité sur le

site internet de Vendée Numérique),

Si Vendée Numérique constate que le règlement du solde n’est pas effectué par le demandeur, il se réserve la

possibilité de ne pas rendre éligible à la fibre la construction.

3.2     Modalités de règlement
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Article 5.     DUREE DE LA CONVENTION

Article 6.     RESILIATION

Article 7.     MODIFICATION DE LA CONVENTION

Article 8.     DIFFERENDS ET LITIGES

Article 9.     ANNEXES

Les documents ci-dessous sont annexés à la présente convention :

- plan des travaux.

En 2 exemplaires

La présente convention entre en vigueur à compter de sa réception par Vendée Numérique après signature par le

demandeur et prend fin au versement du solde de la participation financière à l’achèvement des travaux.

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci est résiliée de

plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de un (1) mois suivant l’envoi d’une lettre

recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure.

En cas de réalisation partielle des travaux prévus dans la convention, le demandeur s’engage à payer sa

participation à hauteur des ouvrages réalisés selon les dispositions des articles 3.1. et 3.2.

La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant.

Pour le demandeur Pour le GIP Vendée Numérique

Le Directeur

Philippe GUIMBRETIERE

8.1     Règlement des différends

En cas de différend, la date de réception de la convention indiquée par Vendée Numérique, en dernière page dudit

document, est opposable aux parties, sauf date différente établie par un avis de réception suite à l’envoi en

recommandé de la présente convention par le demandeur.

8.2     Règlement des litiges

En cas de litige et à défaut de solution de conciliation, la juridiction compétente est le tribunal administratif de

Nantes, 6 allée de l'Ile Gloriette, 44000 NANTES et pour les personnes morales de droit privé par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait à …………………………, le ……………………….. Fait à …………………………, le ………………………..
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